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ANGEBOTE[ DES FRANZ. AMBASSADOREN JEAN DE LA BARDE] ANLAESSLICH

DER JAHRRECHNUNG ZU BADEN1
EA VI 1 , 59 d

"La première a esté de leur faire payer . . . [ 2000 ] escus a chacun savoir . . .
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[1000 ] escus pour une des pensions de Paix , et d ' alliance qui sont

escheues pendant la devniere alliance [gemeint die 1602 geschlossene ] qui

à fing au 14 . May : Et pareille somme de . . . [ 1000 ] escus pour une pen¬

sion de Paix , et d ' alliance de l ' année courante depuis le mesme iour 14 e

May.

Pour la quelle somme de . . . [ 2000 ] escus S . E . ne demande autre chose aux . . .

Cantons que patience , et delay jusques a ceque l ' année qui vient en la
t . 2

Diete de la S . Jean [gemeint die Jahrrechnung von 1652 ] on avise en¬

semble s ' il se pourra faire quelque chose de mieux pour l ' avenir.

La seconde offre a esté pour faire le Renouvellement d ' alliance dez a present

au cas qu ' ils le iugent a propos , la quelle offre se reduict a quatre
articles.

1 . De faire payer aux . . . Cantons quand l ' on signera le Traité de Renou-

vellement wie pe ?ision entière , ou de toute Nature.

2 . De faire payer par chacune année pendant que la guerre [zwischen Frank¬

reich und Spanien ] durera (ce que l ' on espere ne devoir estre plus gue-

res long temps [ - ein Friedensschluss sollte freilich erst 1659 im

sogen . Pyrenäenfrieden zustande kommen - ] ) une somme proportionnée a

l ' estât present des affaires du Roy [Ludwig  XIV . ] .
i/θ

2 . D ' envoyer par sa Ma: aussy tost que la Paix sera faite un Ambassa¬

deur extraordiyiaire en Suisse [ - eine solche Gesandtschaft kam 1659

nicht zustande - ] pour jurer l 'alliance , qui auroit esté faite dez a

present : Et avec cet Ambassadeur une somme honneste , et considérable

pour commencer à satisfaire les . . . Cantons , la quelle somme seroit

distribuée devant que l 'Ambassadeur extraordinaire iurast l ’alliance

et que les . . . Cantons l ' envoyassent iurer en france.

4 . D ’envoyer par sa Ma: ^e tous les ans apres l' alliance iurée une autre

bonne somme pour satisfaire aux obligations de la nouvelle alliance,

et aux vieilles debtes tout ensemble.

Pour assurance de ces Trois derniers Articles il seroit mis en main des . . .

Cantons une Promesse du Roy signée de sa Ma: , et scellée de son scel

Royal par la quelle sa Ma: ^e s ' obligerait a l ' execution de ces Trois Ar¬

ticles.

Dans cette promesse on pourroit spécifier la somme qui devroit estre payée

par chacun an aux . . . Cantons pendant le reste du temps de la guerre , cel¬

le qui seroit envoyée avec l ’Ambassadeur extraordinaire et celle qui

seroit envoyée par chacun an apres l' alliance iurée ainsy qu ’il en seroit
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convenu présentement avec les . . . Cantons.

L 'alliance derniere de 1602 fut faite avec semblables Conditions ; savoir est,

de payer quaiid on la signeroit une somme considérable aux . . . Cantons,
g

et aux Collonels , et Cappitaines aux quels le Roy Henry  iiii : qui

fit cette alliance devoit lors beaucoup ; et de donner aux . . . Cantons une

promesse de sa Ma: ^e comme il fut fait d ’envoyer en Suisse tous les ans
une bonne somme.

Mais parceque la guerre ne permet pas au Roy Louis xiiii . de faire dez a pre¬

sent une si grande despense , Sa Ma: ^e prie les . . . Cantons de se conten¬

ter pour cette heure d ’une semblable promesse qui contiendra les trois

derniers Articles cy dessus , et d 'une pension de toute Rature , qu ’elle

leur fera payer en signant le Traité de Renouvellement.

C’est véritablement quelque chose que les . . . Cantons en faisant l ’alliance

maintenant aux conditions cy dessus ayent une entière certitude par la

Promesse du Roy qui leur sera délivrée de recevoir aussytost apres la Paix

des satisfactions considérables.

Au lieu que ne renouvellants pas l' alliance a present ils n ’auront pas cette
certitude.

On se remet neantmoins a la prudence des . . . Cantons d ’agreer celle des deux

offres cy dessus qui leur paroistra le plus a propos.

S 'Hz agréent l ’offre pour le Renouvellement d 'alliance on peut conférer en¬

semble des a present touchant les sommes a payer par chacun an pendant le

temps de la guerre a envoyer avec l 'Ambassadeur extraordinaire apres la

Paix , et en suitte tous les ans , conférer aussy sur le Griefs , et sur

toutes autres choses , que les . . . Cantons désireront.

Les . . . Cantons se pourront dans les Conferences laisser entendre , s ' il leur

plaist de leurs intentions sur les sommes cy dessus , et sur toutes autres

choses affinque S . E. en estant informée Elle y satisface dez a present

s ’il se peut , ou bien dans quelque temps en un [ e] Diete , que S. E. prie-
4roit les . . . Cantons de vouloir tenir a Soleure . "

"Î. Z OUqjUs . 1651"

1 ) Stadt und Amt Zug war auf dieser Jahrrechnung nicht durch Beat II.
Zurlauben vertreten , vgl . EA VI 1 , 58 (Nr . 46)

2 ) s . EA VI 1 , 116 (Nr . 72 ) . Auch auf dieser Jahrrechnung war Zurlauben nicht
vertreten.

3 ) Diese Bündnisbeschwörung sollte erst 1663 in Paris stattfinden . Einer der
damaligen Vertreter von Stadt und Amt Zug sollte H e i n r i c h II . Zur¬
lauben sein , vgl . EA VI 1 , 599 (Nr.  390)



4 ) Eine solche Zusammenkunft sollte in absehbarer Zeit nicht Zustandekommen.

Vermutlich aus der franz . Ambassade . Dorsualnotiz wahrscheinlich von anderer
Hand . - AH 60 , 341 - 344 - Blatt 343 V und 344 r  leer
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